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Difficultés de recrutement dans les Ehpad
Question écrite n° 21438

Texte de la question

Mme Marie-Christine Dalloz attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les difficultés
que les directeurs d'Ehpad rencontrent dans le cadre du recrutement de salariés. Depuis plusieurs années, ces
difficultés sont croissantes, et certains établissements ne reçoivent aucune candidature alors qu'ils proposent
des postes de médecins, d'infirmiers ou d'aides-soignants. Cette situation rend les conditions de travail
particulièrement pénibles, et donc dégrade la qualité de l'accueil des patients, notamment en période estivale.
Elle lui demande donc de lui indiquer quelles mesures elle entend prendre afin de rendre attractifs ces métiers
indispensables.

Texte de la réponse

Répondre aux difficultés de recruter dans les établissements d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes (EHPAD) et fidéliser leur personnel est une préoccupation constante du Gouvernement pour
garantir un accompagnement de qualité à nos ainés. Cette question constitue l'une des priorités de la feuille de
route "Grand âge et autonomie", présentée le 30 mai 2018. Les mesures annoncées sont d'ores et déjà mises
en œuvre pour améliorer la qualité de vie des personnes âgées, de leurs aidants et des professionnels qui les
accompagnent dans les établissements et à domicile. Il s'agit, notamment, d'augmenter les effectifs des
personnels soignants dans les EHPAD. A cet effet, plus de 123 M€ supplémentaires ont été alloués en 2017 et
2018 dans les EHPAD qui ont rendu possible le financement de 3 000 nouveaux postes dans ces
établissements. Les agences régionales de santé ont par ailleurs mobilisé 28 M€ en 2018 pour soutenir des
actions de qualité de vie au travail pour les personnels dans les EHPAD. Plus de 72 M€ ont été consacrés à la
modernisation des EHPAD en 2018 grâce au plan d'aide à l'investissement porté par la caisse nationale de
solidarité pour l'autonomie, action qui contribue également à l'amélioration de la qualité de vie au travail. Ces
efforts seront encore accrus en 2019. Au-delà de ces mesures immédiates, la qualité de vie des personnes
âgées, l'accompagnement de la perte d'autonomie et son financement constituent autant de sujets qui engagent
l'avenir. C'est pourquoi une vaste concertation nationale a été lancée en octobre 2018, suscitant une très forte
mobilisation à travers une consultation citoyenne ayant attiré plus de 414 000 participants, 5 forums d'échanges
régionaux et des ateliers de travail réunissant les personnes concernées et toutes les parties prenantes. Le
rapport remis à madame la ministre des solidarités et de la santé par Dominique Libault le 28 mars 2019
comporte de nombreuses propositions, visant en priorité à permettre aux personnes âgées de choisir leur lieu de
vie et à réduire le reste à charge, notamment, pour les plus modestes et, enfin, à rendre plus attractifs les
métiers du secteur. Par ailleurs, une mission sur les métiers du grand âge a été confiée à madame Myriam El-
Khomri, ancienne ministre, en juillet 2019, accompagnée d'une stratégie de lutte contre la maltraitance. Comme
annoncé par le Président de la République, un projet de loi ambitieux sera présenté d'ici la fin de cette année
pour garantir un financement durable de la perte d'autonomie et repenser l'offre d'accompagnement.
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